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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 
 

Décret Présidentiel n° 2020-49 du 21 mai 
2020. 

Madame Hella Lahbib, est nommée attachée à la 
Présidence de la République à compter du 1er avril 
2020. 
 

PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT 
 

Par décret gouvernemental n° 2020-319 du 20 
mai 2020. 

Monsieur Ahmed Jaafar, conseiller des services 
publics, est nommé chargé de mission au cabinet de la 
ministre auprès du Chef du Gouvernement chargée 
des grands projets nationaux à compter du 1er avril 
2020.  

 
Par décret gouvernemental n° 2020-320 du 20 
mai 2020. 

Monsieur Ahmed Jaafar, conseiller des services 
publics, est chargé des fonctions de directeur général 
d'administration centrale à la Présidence du 
Gouvernement.  
 
Par décret gouvernemental n° 2020-321 du 20 
mai 2020. 

Il est mis fin à la nomination de Monsieur Hakim 
Ben Soltane, magistrat de deuxième grade en qualité 
de chargé de mission au cabinet du Chef du 
Gouvernement à compter du 1er mai 2020.  

 
Par décret gouvernemental n° 2020-322 du 20 
mai 2020. 

Il est mis fin à la nomination de Monsieur Zouheir 
Ben Tanfous, conseiller au Tribunal administratif, en 
qualité de chargé de mission au cabinet du Chef du 
Gouvernement à compter du 15 avril 2020.  

MINISTERE DES FINANCES 
 

Arrêté du ministre des finances du 26 mai 
2020, portant prorogation de la suspension 
des pénalités de retard au titre des 
déclarations fiscales. 

Le ministre des finances,
Vu la Constitution, 
Vu le Code de la comptabilité publique promulgué 

par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, tel que 
modifié ou complété par les textes subséquents, 

Vu  le Code de la taxe sur la valeur ajoutée 
promulgué par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988, tel que 
modifié et complété par les textes subséquents, 
notamment la loi n° 2019-78 du 23 décembre 2019, 
portant loi de finances pour l'année 2020, 

Vu le Code de l'impôt sur le revenu de personnes 
physiques et de l'impôt sur les sociétés, promulgué par 
la loi n° 89-114 du 30 décembre 1989, tel que modifié 
et complété par les textes subséquents, notamment la 
loi n° 2019-78 du 23 décembre 2019, portant loi de 
finances pour l'année 2020, 

Vu le Code de la fiscalité locale promulgué par la 
loi n° 97-11 du 3 février 1997, tel que modifié et 
complété par les textes subséquents, notamment la loi 
n° 2015-53 du 25 décembre 2015, portant loi de 
finances pour l’année 2016, 

Vu le Code des droits et procédures fiscaux 
promulgué par la loi n° 2000-82 du 9 août 2000, tel 
que modifié et complété par les textes subséquents, 
notamment la loi n° 2019-78 du 23 décembre 2019, 
portant loi de finances pour l'année 2020, 

Vu le décret-loi du Chef du Gouvernement n° 
2020-6 du 16 avril 2020, prescrivant des mesures 
fiscales et financières pour atténuer les répercussions 
de la propagation du Coronavirus «Covid-19», 
notamment ses articles 8 et 13, 

Vu le décret Présidentiel n° 2020-19 du 27 février 
2020, portant nomination du Chef du Gouvernement 
et de ses membres. 

Décrets et arrêtés
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Arrête : 
Article premier - Est prorogé jusqu’à la fin du mois de mai 2020 la suspension de l’application des pénalités de retard au titre des déclarations fiscales des contribuables non adhérents au système de la télé-déclaration et du télépaiement, échues durant la période allant du 23 mars jusqu’au 30 avril 2020. 
Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

officiel de la République tunisienne. 
Tunis, le 26 mai 2020. 

Le ministre des finances 
Mohamed Nizar Yaïche 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Elyes Fakhfakh 
 
 

MINISTERE DE LA SANTE 
 

Par arrêté du ministre de la santé du 4 mai 
2020. 

La classe exceptionnelle à l'emploi de directeur 
d'administration centrale est attribuée à Monsieur 
Abdelkarim Ben Fraj, ingénieur en chef, directeur des 
services généraux et de la maintenance à l'hôpital 
«Aziza Othmana» de Tunis à compter du 6 janvier 
2020. 

 
Par arrêté du ministre de la santé du 4 mai 
2020. 

La classe exceptionnelle à l'emploi de directeur 
d'administration centrale est attribuée à Monsieur 
Mohamed Rafâa Dabbèche, conseiller des services 
publics, directeur des ressources humaines à l'hôpital 
«Charles Nicolle» de Tunis, à compter du 8 janvier 
2020.  

 
Par arrêté du ministre de la santé du 4 mai 
2020. 

Madame Kaouther Amira, administrateur 
conseiller de la santé publique, est chargée de gérer la 
cellule de gouvernance à l'hôpital «Aziza Othmana» 
de Tunis, à compter du 6 janvier 2020.  

En application des dispositions de l'article 3 du 
décret gouvernemental n° 2016-1158 du 12 août 2016, 
l'intéressée bénéficie des indemnités et avantages 
attribués à l’emploi de directeur d'administration 
centrale.  

Par arrêté du ministre de la santé du 4 mai 
2020. 

Madame Amel Ben Nasr, administrateur conseiller 
de la santé publique, est chargée des fonctions de 
directeur de la gestion des affaires des malades à 
l'hôpital «Charles Nicolle» de Tunis, à compter du 8 
janvier 2020. 

 
Par arrêté du ministre de la santé du 4 mai 
2020. 

Madame Hela Daoud, administrateur conseiller de 
la santé publique, est chargée des fonctions de sous-
directeur de l'approvisionnement à l'hôpital «Aziza 
Othmana» de Tunis, à compter du 6 janvier 2020.  

 
Par arrêté du ministre de la santé du 4 mai 
2020. 

Madame Amel Hanbli épouse Yahyaoui, 
administrateur conseiller de la santé publique, est 
chargée des fonctions de sous-directeur des services 
généraux à la direction des services généraux et de la 
maintenance à l'hôpital «Aziza Othmana» de Tunis, à 
compter du 6 janvier 2020.  

 
Par arrêté du ministre de la santé du 4 mai 
2020. 

Madame Haïfa Chouikh, administrateur conseiller 
de la santé publique, est chargée des fonctions de 
sous-directeur des affaires des malades à l'hôpital 
«Aziza Othmana» de Tunis, à compter du 6 janvier 
2020. 

 
Par arrêté du ministre de la santé du 4 mai 
2020. 

Monsieur Bilel Mersni, technicien principal, est 
chargé des fonctions de chef de service de la 
maintenance à la sous-direction de la maintenance à la 
direction des services généraux et de la maintenance à 
l'hôpital «Aziza Othmana » de Tunis, à compter du 6 
janvier 2020.  

 
Par arrêté du ministre de la santé du 4 mai 
2020. 

Monsieur Fakhreddine Kalai, administrateur 
conseiller de la santé publique, est chargé des 
fonctions de chef de service des affaires juridiques et 
du contentieux à l'hôpital «Aziza Othmana» de Tunis, 
à compter du 6 janvier 2020.  


